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Horaires et dates, durée 
2nd Semestre, cours le mardi de 9h à 10h45 les 26.01.21, 2, 9 et 16.02.21, 9, 16, 23.03.21, 6, 13 et 20.04.21, 11 

et 18.05.21, révisions : 25.05.21, examens : 1er.06.21                              

TD au second semestre le mardi de 11h à 12h45 les 26.01.21, 9.02.21, 9 et 23.03.21, 13.04.21 et 11.05.21 

Durée :  33H15   Crédit : 6 ECTS    Réf : L1-CN & L11-CN 

Lieu 
Nos locaux, au 3 rue Nicolas Oresme à CAEN (14000). 

Public 
Animateurs en pastorale scolaire, animateurs, laïcs en mission ecclésiale, salariés des associations diocésaines, 
des paroisses, des établissements scolaires, des DDEC, aumôniers, toute personne intéressée 

Pré-requis 
Bac général et entretien (dérogations possibles) 

Présentation 
Ce cours vise à élaborer progressivement une théologie de la liturgie à partir de la pratique que déploie l’Église. 
En situant la liturgie dans le champ de l’expérience, il fournira des repères anthropologiques et théologiques sur 
la célébration dans la vie de l’Église (particulièrement dans le cadre de la messe et de l’initiation chrétienne) et 
permettra de mieux comprendre en quoi la liturgie révèle le visage de Dieu, construit la communauté 
chrétienne, et structure la vie chrétienne. 

Objectifs professionnels   
À l'issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
- Situer les éléments essentiels de la structure de l’action liturgique. 
- Repérer les concepts-clés de la théologie de la liturgie. 
- S’appuyer sur les textes magistériels de la liturgie (Sacrosanctum concilium, Missel romain) pour organiser 

des célébrations ou superviser une mise en œuvre. 
- Situer son expérience en l’articulant avec les connaissances acquises sur la liturgie et les sacrements de 

l’initiation chrétienne. 

Contenu 
1. La liturgie, action du Christ et de l’Église. 
2. Rites et symboles. 
3. La Parole dans la liturgie. 
4. La participation de l’assemblée et les ministères. 
5. La célébration du mystère pascal : le dimanche, le triduum pascal, l’année liturgique, l’eucharistie. 
6. Les sacrements de l’initiation chrétienne (baptême, confirmation, eucharistie). 

Compétences du formateur 
Actuellement en doctorat de théologie à l’ICP, Arnaud LAUNAY (fr Maximilien) est titulaire d’un Master II (licence 
canonique) de théologie, spécialisé en liturgie. Il est prêtre, prémontré de l’abbaye de Mondaye. 
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Moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement 

Méthodes et outils pédagogiques 

☒ Cours magistral en présentiel (ou par Zoom si 
nécessaire) 

☒ Lecture et analyse de textes en groupe et/ou 
individuelle 

☒ Plateforme numérique 

☒ Mise à disposition de plan de cours et 
bibliographie 

☒ Support de cours PowerPoint 

☒ Travaux de groupes 

☐ Mise en situation / jeu de rôle 

Prise en compte du handicap  

Voir avec nous pour tout besoin particulier (Florence Arnauld, 02 31 73 22 15), adaptations possibles des 
supports de cours 

Equipement et salles 

Nos salles de cours sont équipées de vidéoprojecteur et tableau blanc. La bibliothèque vous permet de consulter 
ou emprunter les ouvrages de la bibliographie et d'autres ouvrages de référence (voir horaires sur le site). Une 
salle de travail personnel est également disponible à la bibliothèque. 

Catégorie et but 
La catégorie prévue à l’article L.6313-1 est : Action de formation. Cette action a pour but (article L.6313-3) : de 
favoriser l'adaptation des travailleurs à leur poste de travail, à l'évolution des emplois ainsi que leur maintien 
dans l'emploi et de participer au développement de leurs compétences en lien ou non avec leur poste de travail. 
Elles peuvent permettre à des travailleurs d'acquérir une qualification plus élevée. 

Modalité et délai d'accès 
L'inscription est réputée acquise lorsque la convention est signée par l'employeur ou à défaut à réception de 
l'accord de prise en charge. Nous contacter minimum 15 jours auparavant pour établir le dossier. 

Tarif 
598,5 € TTC soit 18 €/heure 

Bibliographie 
- CNPL, L’art de célébrer (tome 1 : Guide pastoral – tome 2 : Aide-mémoire des animateurs), Cerf, Guides 

Célébrer n° 9 et 10, 2003, 192 p. et 96 p. 

- CNPL, Le renouveau liturgique – Documents fondateurs, Cerf, 2004, 128 p. 

- Philippe BEGUERIE, Jean-Noël BEZANÇON, La messe de Paul VI, Retour au cœur de la Tradition, DDB, 2012, 

169 p. 

- Paul DE CLERCK, L’intelligence de la liturgie, Paris, Cerf, 2005, 238 p.  

- Le site internet : www.liturgiecatholique.fr  

Suivi et évaluation 

Exécution de l'action 

Feuilles de présence émargées par le stagiaire et le professeur + évaluation des acquis en fin de session 

Modalité d'évaluation des résultats ou d'acquisition des compétences 

Travail écrit de 2-3 pages portant sur une question choisie par l’étudiant et abordée en cours ou en TD et 
permettant de vérifier l’acquisition des connaissances et compétences. 
 

Taux de recommandation de cette formation : Nouveau 
Note moyenne sur 10 d'appréciation globale de cette formation : Nouveau 
Taux de réussite à la validation professionnelle :  Nouveau 
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